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DES SENTENCES AIŒITl1ALES ETRANGERES (POINT 4 DE LI GEDRE DU JOUR)

1. Intituler la convention comme suit: I1Cor!vention pour la reconnaissance et

l'exécution des sentences arbitrales interna'cionales en ciroit (commercial) llriyé".

2. Rédiger comme suit l'article premier: "Chacun des Etats contractants reconnatt

la. validité des clauses compromissoires dont sont convenues des personnes physiques

résidant dans des Etats contractants différents ou des personnes morales qui ont

leur domicile principal ou subsidiaire dans des Etats contractants différents)

par lesquelles les parties à un contrat conviennent de soumet.tire à l'arbitrage tout

litige qui surgirait à propos dudit contrat et qui porterait sur des questions

connnerciales ou sur toute autre ques td.on susceptible d'être réglée par vod,e

d'arbitrage, que l'arbitrage doive ou non avoir lieu dans un pays de la juridiction

duquel aucune des parties ne relève. Cha~ue Etat contractant se réserve le droit

de limiter l'obliBation susmentionnée aUX contruts considérés comme commerciaux

par son droit national. Tout Etat contractant qui se prévaudra de ce droit en

donnera avis au Secrétaire général de l'Organisation des NatioI~ Unies} pour que

les autres Etats contractants puissent en être informés Jl
•

3. A l'alinéa b) de l'article III} supprimer les mots: "et notamment que son

exécution n'ait pas été sus}?endue ll
•

4. Rédiger comme suit le paragraphe l de l'article VII; "La présente Convention

est ouverte à la signature et à la ratification de tous les Etats".

5. Au paragraphe l de l'article VIII, supprimer Les mots "visés à l'article vrr'',
6. Après 1.t article X, ajouter un nouve'L article ainsi conçu : ilLe Protocole relatif·

aux clauses d'arbitrage signé à Genoye en 1923, et la Convention pour l'exécut1on

des sentences arbitrales étrang~res, signée à Cenàve en 1927, sont abrogés d'of~ice

pour les Etats Parties à la présente conventaon",
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